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Prolongement du chômage partiel pour le secteur aérien
Question écrite n° 30285

Texte de la question

M. Jean-Jacques Gaultier appelle l'attention de Mme la ministre du travail sur le dispositif de chômage partiel
dans le secteur du transport aérien mis en place par le Gouvernement dans le cadre de la crise économique liée
à l'épidémie de coronavirus. En effet, les compagnies aériennes et les exploitants aéroportuaires ont recours
massivement au chômage partiel. Le Gouvernement a annoncé son intention de modifier, à compter du 1er juin
2020, les règles du chômage partiel ; or la reprise du trafic aérien sera extrêmement lente, progressive et
seulement partielle, sans oublier le fait que les mesures de protection sanitaires viendront aussi contraindre
l'activité dans les prochains mois. Une réduction du taux de prise en charge par l'État conduirait inexorablement
à des licenciements économiques. Aussi, il souhaite connaître les mesures envisagées par le Gouvernement
pour soutenir la filière aéronautique et pour prolonger le dispositif de chômage partiel.
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